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    Présentation

    Considérer que l'Etat moderne a d'abord une configuration théologico-politique peut apparaître anachronique, tant ce concept est désormais très lié à sa formation démocratique et libérale. La controverse qui éclate entre Jacques Ier et le cardinal Bellarmin après l'attentat manqué contre le roi en 1605, témoigne magistralement d'un double contentieux, poltique et ecclésiologique, pour savoir qui détient la souveraineté absolue de droit divin, le roi ou le pape ? Sa résonance en France est capitale, en témoignent l'assassinat d'Henri IV et les Etats généraux de 1614. La maîtrise politique d'une société sur elle-même implique un Etat souverain écartant toute ingérence étrangère, y compris au nom du salut des âmes. Thomas Hobbes accréditera philosophiquement cette thèse.



    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            
Introduction




La controverse qui met aux prises Jacques Ier d’Angleterre avec le cardinal Bellarmin dans les années 1606-1610 à propos de la loyauté que les sujets catholiques doivent à leur souverain éclaire considérablement, d’une part, la nature du débat théologico-politique de cette époque et, d’autre part, le retour contemporain aux sources théologico-politiques de la modernité. Sur ce deuxième aspect capital, l’opposition entre les thèses des juristes et philosophes du XXe siècle, Carl Schmitt, et Hans Blumenberg en particulier, doivent attirer notre attention.

Au centre de ce débat apparaît un concept clé, celui de la sécularisation, au demeurant fort discutable. Mais avant de prendre position de manière qui sera ici inévitablement succincte, il convient tout d’abord de poser la nature du problème dans le contexte historique qui nous intéresse.

Jacques VI d’Écosse, Ier d’Angleterre, auteur du Traité des libres Monarchies, du Basilikon Doron puis de l’Apologie pour le serment de fidélité est le défenseur résolu d’une doctrine du droit divin direct des rois et des deux règnes. Ces deux doctrines appellent à une conception légitimiste – héréditaire du pouvoir royal. Elles mettent en cause dès lors frontalement l’interprétation cléricale des deux règnes des presbytériens d’Écosse, et du côté catholique-romain, la médiation pontificale comme instance régulatrice qui légitime les pouvoirs séculiers.

Le concept de droit divin souffre toutefois d’un problème d’interprétation qui repose sur l’analyse de sa trajectoire historique et corrélativement sur sa signification théologico-politique. Le désaccord entre John Neville Figgis et John William Allen fait date à cet égard. Leur opposition se cristallise sur la confusion entre les concepts de droit divin et d’absolutisme. Pour Figgis, dans son ouvrage, The Divine Right of Kings [1] , la théorie du droit divin s’enracine dans la défense du droit des rois contre les ambitions politiques de la papauté au Moyen Âge. Au XVIe et au début du XVIIe siècle, la même théorie est reprise pour mettre en échec la pensée politique presbytérienne.

Si cette analyse historique est pertinente en tant que telle, elle ne permet pas pour autant de rendre compte de la délimitation conceptuelle du droit divin. Au cœur de ce problème d’interprétation, est en jeu le concept de souveraineté identifié à celui d’absolutisme :

La monarchie est pure, la souveraineté étant entièrement investie dans le roi dont le pouvoir ne supporte pas de limitation légale. Toute loi est une simple concession de sa volonté… Une monarchie mixte ou limitée est une contradiction dans les termes [2] .


On l’aura compris, cette triple identification (droit divin, souveraineté et absolutisme) qu’effectue Figgis induit la thèse selon laquelle la souveraineté de droit divin n’implique aucune limitation du pouvoir royal. Affirmation forte, mais contestée par Allen, Francis Oakley et d’autres historiens anglais [3] .

Autrement dit, que le concept de souveraineté royale s’articule à celui de droit divin, en particulier dans la pensée politique du roi Jacques, n’est pas contestable, mais il n’en demeure pas moins une limitation de ce pouvoir. Au concept d’absolutisme doit lui être en fait substitué celui d’obligation. Les « droits d’une monarchie libre », pour paraphraser le titre du Traité des libres monarchies, relèvent des obligations du souverain à bien gouverner ses sujets ; obligation est faite aussi par voie de retour pour les sujets de lui obéir. C’est dans le cadre de cette théorie d’une double obligation que prend place la doctrine jacobéenne des deux règnes : le règne politique s’est substitué partiellement, sous condition, à celui de Dieu.

L’imposition d’un serment de fidélité, à la suite de l’échec du complot des poudres de 1605, prend indubitablement appui sur cette théorie.

La controverse anglaise, puis européenne, entre Jacques VI et le cardinal Bellarmin s’inscrit en outre dans le dilemme qui oppose droit divin royal et droit divin pontifical. Cette controverse est capitale car elle démontre combien le roi Jacques réunit les conditions théologico-politiques pour déployer un concept de souveraineté qui ne s’identifie pas pour autant à l’absolutisme du gouvernement arbitraire, tel que l’a compris Figgis. Mais ces conditions théologico-politiques requièrent simultanément une transformation majeure du rapport entre l’« Église » et le pouvoir civil. La théorie de la légitimité du pouvoir souverain chez Jacques implique que l’Église est en position de subordination et accrédite, inversement, l’autonomisation du pouvoir civil par rapport au pouvoir ecclésiastique. Est ainsi posée la question du rapport entre concepts théologiques et concepts politiques. Les seconds procédant des premiers, il en résulte une « théologisation » des déterminations théologiques et une « sécularisation » des concepts politiques. C’est ce paradoxe par métabolisation qui génère l’autonomie du pouvoir civil et l’entrée dans la modernité politique à l’aube des philosophies contractualistes du XVIIe siècle. La thèse selon laquelle la modernité serait liée à la sécularisation des sociétés européennes est par voie de conséquence mise à mal. L’ouvrage de Hans Blumenberg La légitimité des Temps modernes, est particulièrement suggestif lorsqu’il critique l’anachronisme de la notion de sécularisation. La modernité ne saurait se réduire à une transformation sous une forme séculière de concepts théologiques en concepts politiques. Cette transformation repose sur une confusion entre les concepts et leurs métaphorisations.

Ne peut donc prévaloir en rigueur de termes le transfert des attributs de Dieu à l’État. C’est ici que pèche le thème de la sécularisation comme processus qui porte un déni sur les ruptures historiques. À la notion de transfert, Blumenberg préfère l’expression de « réinvestissement », « fondement des phénomène de sécularisation » [4]  : les Temps modernes ont une histoire, mais sur fond d’une rupture, notamment en dépendance de la crise nominaliste du XIVe siècle. Devient alors caduque toute possibilité de penser l’homme moderne, et le politique en particulier, sous la forme d’un « petit dieu », analogue modeste de l’âge théologique. Mais c’est aussi réduire la modernité, nous semble-t-il, à son moment plein de l’autonomie.

Pour des raisons inverses, Schmitt critique également la notion de sécularisation, mais si séduisante que soit sa position par l’homologie de structure qu’il établit entre théologie et politique, elle n’en est pour autant que plus récusable. Le juriste allemand réduit la révélation chrétienne à la dimension tragique de la condition humaine :

« Toute idée politique prend d’une manière ou d’une autre position sur la “nature” de l’homme et présuppose qu’il est ou “bon par nature” ou “mauvais par nature” [5] . » Cette pétition de principe s’articule sur l’influence du péché originel dont il résulte un binôme politique essentiel à la pensée schmittienne, à savoir la distinction ami-ennemi. Une telle insistance unilatérale conduit Schmitt à faire l’impasse sur l’incarnation et l’alliance, concepts théologiques indispensables qui donnent une vision bien plus équilibrée de l’homme pécheur en présence de son Dieu. Schmitt témoigne ni plus ni moins d’une interprétation politique somme toute très pauvre du christianisme, propre au traditionnalisme catholique auquel il se réfère à l’appui de De Maîstre, Bonald et Donoso Cortès. Certes, Schmitt a réhabilité l’expression « théologie politique », mais celle-ci est foncièrement polysémique, comme il le reconnaît lui-même :

La théologie politique est un domaine extrêmement polymorphe, de surcroît, elle a deux faces distinctes, une face théologique et une face politique ; chacune induit ses notions spécifiques. Cette double face est déjà présente du simple fait des mots reliés dans l’expression. Il y a de nombreuses théologies politiques, car d’une part il y a beaucoup de religions et d’autre part il existe bien des types et des méthodes en politique [6] .


Sur la polysémie de l’expression « théologie politique » il suffit d’évoquer, pour s’en convaincre, et ne serait ce que pour le XVIIe siècle, le Léviathan de Thomas Hobbes et le Traité théologico-politique de Spinoza [7] , sans oublier les multiples œuvres peu connues de controverses, dont celles de Jacques Ier.

N’en est dès lors que plus ouvert le débat sur la rupture introduite par la philosophie politique libérale et le rapport très complexe de la modernité avec une conceptualité théologico-politique.

Continuité et rupture se mêlent, il n’y a pas de page blanche ! Notre propos à l’égard de ce débat contemporain ne peut ici que rester modeste, mais nous en avons indiqué les enjeux par rapport à un contexte historique délimité qui se décline sous deux aspects : le premier, que nous avons déjà énoncé, celui de la souveraineté associée au droit divin des rois ; le deuxième concerne le problème de la tolérance des opinions religieuses. En d’autres termes, il est question dans la controverse entre Jacques Ier et Bellarmin de la norme politique déterminée par une transcendance théologique, laquelle permet ou ne permet pas la tolérance relative des expressions publiques de la foi avant l’avènement du libéralisme politique.

Le conflit qui oppose le roi Jacques, d’abord aux presbytériens d’Écosse, puis ensuite aux jésuites et principalement au cardinal Bellarmin, est au centre de cette problématique. C’est donc à la restitution des doctrines qu’il convient de nous consacrer pour tenter de dégager l’importance du paradigme et du paradoxe théologico-politique de cette époque. Toutefois, l’on ne saurait omettre, pour entreprendre à bien cette analyse, la prise en considération de la spécificité religieuse du monothéisme biblique, et les diverses modélisations théologico-politiques qui inspirent le réaménagement du christianisme au tournant des XVIe et XVIIe siècles.

Jacques Ier d’abord : si le roi Stuart marque une étape décisive dans la genèse de la politique moderne, c’est parce qu’il oppose, à partir d’une théorie théologico-politique, la puissance de l’État à celle du Siège romain. L’originalité de Jacques Ier est de faire de la théologie une arme redoutable pour amener la souveraineté pontificale à ne plus être qu’une puissance parmi d’autres, avec ses finalités propres. Ce conflit entre une autorité ancienne et l’affirmation d’une autorité nouvelle sera un aspect essentiel de cette étude.

La controverse entre Jacques Ier et le cardinal Bellarmin le démontre amplement. Elle n’est pas sans rappeler les nombreuses querelles du Sacerdoce et de l’Empire durant le deuxième millénaire médiéval. Mais dans les années 1600, les temps ont changé : l’Europe est aux prises avec les divisions religieuses. Si Jacques Ier et Bellarmin entretiennent un rapport apologétique avec l’histoire ecclésiastique médiévale, tant du point de vue des doctrines religieuses que politiques, c’est fondamentalement dans le but de prouver la supériorité de leurs pouvoirs respectifs. C’est pour ces raisons que la controverse entre les deux protagonistes a une valeur paradigmatique plus décisive que le schisme fondateur de l’Église d’Angleterre. Le roi Jacques représente en quelque sorte le point d’aboutissement d’une crise ouverte depuis plusieurs décennies en Angleterre, tant sur le plan politique que religieux. Mais cette double opposition au Siège romain relativise singulièrement la thèse selon laquelle l’État moderne autonome serait connaturel aux réformes protestantes [8] .

Bien que Jacques Ier se situe clairement dans la mouvance théologique de la Réforme, il n’en est pas moins atypique de ce point de vue. Il convient tout d’abord de le regarder comme un roi de son temps, soucieux de la loyauté de ses sujets. Tel est le message qu’il adresse à la communauté catholique anglaise en lui imposant un serment de fidélité. Par cette décision, il réforme la perspective médiévale du serment au profit de la suprématie de l’État et renverse ainsi la conception de la dualité des pouvoirs élaborée par les théoriciens favorables à la théocratie pontificale. Il ne conçoit pas sa fonction royale au service d’un ordre ecclésio-institutionnel dont l’élément rassembleur serait le pape [9] . Au contraire, le roi est le seul souverain politique et spirituel envers qui ses sujets doivent être fidèles. Les Actes de Suprématie d’Henri VIII, d’Édouard VI et d’Élisabeth Ire sont déjà significatifs de ce point de vue : le problème majeur est désormais celui de l’unité du royaume par la souveraineté royale et l’uniformité religieuse.

S’opposant à ces thèses, la théorie du cardinal Robert Bellarmin, le premier et principal contradicteur du roi, défend l’idée selon laquelle le pape donne légitimité au pouvoir des princes ; à ce titre, le roi n’est qu’indirectement de droit divin. La conséquence de cette théorie est que le souverain pontife exerce un pouvoir indirect sur les affaires temporelles quand celles-ci portent atteinte au salut des fidèles. Cette pensée, qui s’inspire de la philosophie aristotélo-thomiste, implique deux types de subordination. La première est philosophico-théologique : le roi est de droit divin par la médiation de la loi naturelle, laquelle confère à la communauté politique un droit d’élection.

La loi naturelle est le cadre rationnel au sein duquel la communauté politique réalise sa propre finalité morale. En outre, le bien commun visé par l’autorité politique anticipe le bien spirituel que seule l’Église a mission d’accomplir. La seconde est ecclésio-politique : elle concrétise la première par l’existence du serment qui lie juridiquement, moralement et spirituellement le monarque à l’Église, d’où il ressort qu’il doit être fidèle à la foi catholique. À cet égard, si la réforme grégorienne au XIe siècle fait date et sert dès lors de paradigme dans la controverse qui oppose Jacques Ier à la papauté, c’est en raison de son caractère inédit mais aussi de sa postérité intellectuelle. Les vingt-sept Dictatus papae [10]  de Grégoire VII résument à eux seuls la nature du contentieux entre les deux puissances : le droit divin du pape est supérieur à celui des rois et de l’empereur et, à ce titre, a pouvoir d’excommunication, de déposition et de déliement des sujets de leur serment d’allégeance en vertu de leur infidélité à la foi catholique. Telle est bien la thèse de Bellarmin.

Afin de délimiter les enjeux de ce conflit, plusieurs notions clés sont à relever : droit divin ; légitimité ; suprématie ; État ; loyalisme ; serment ; droit ou devoir de résistance ; pouvoir temporel et spirituel ; théocratie ; plénitude du pouvoir pontifical ; fidélité religieuse ; excommunication ; déposition et loi. Ces notions soulignent également les inévitables interférences entre les doctrines théologico-ecclésiologique, politique et juridico-canonique.

C’est la raison pour laquelle ces trois champs intellectuels supposent une approche de type historique si l’on veut saisir la signification de ces notions, tant dans leur ancienneté que dans le contexte contemporain où elles font l’objet d’un nouvel investissement théorique. Nous pourrons ainsi caractériser la problématique d’une époque à partir d’un principe méthodologique qui attache toute son importance à l’évolution d’une société au sein d’une civilisation donnée.

Par ailleurs, la prise en compte de l’anthropologie politique et religieuse de la civilisation européenne, du moins en contexte occidental, trouve ici toute sa pertinence. L’Europe a ceci de particulier, depuis la fin de l’Antiquité romaine, d’être marquée par une histoire religieuse façonnée au cours des siècles par une théologie sans précédent : un Dieu unique en trois personnes, dont la deuxième, le Christ, parce qu’il est à la fois vrai Dieu et vrai homme, est le médiateur pour le salut de l’humanité. Prenant la suite du Christ, l’Église est cette institution qui a charge de poursuivre cette vocation « médiatrice ». La convergence historique entre l’insertion officielle de l’Église dans l’Empire romain d’Orient, la dislocation de l’Empire romain d’Occident et la théologie de l’incarnation a favorisé l’élaboration d’un nouveau lien sociopolitique. L’institution ecclésiale, jusqu’à l’avènement des États laïques, ne conçoit sa vocation « médiatrice » pour le salut qu’en relation étroite avec les détenteurs du pouvoir séculier. Cette médiation implique un aspect proprement ecclésiastique, qui concerne la mission stricto sensu de l’Église. Mais cette médiation comporte aussi un aspect politique : ce sont ces deux instances de la médiation ecclésiale qui feront interférer le juridique, le politique et le théologique.

Toutefois, l’impossibilité de séparer ces trois ordres de raison appelle à une nécessaire clarification des notions d’État et de pouvoirs temporel et spirituel [11] . Au pouvoir temporel correspond de façon plus rigoureuse l’appellation de pouvoir politique, dont la tâche est d’assurer la justice ici-bas et de protéger l’Église. C’est dans ce sens que ce qualificatif de temporel devient pertinent puisqu’il s’agit bien d’un pouvoir dont la finalité n’est pas de conduire au salut en tant que tel, mais d’en conférer indirectement la possibilité. La nature exclusivement terrestre de ce pouvoir est par conséquent limitée dans le temps et c’est aussi ce qui le limite dans son mode d’exercice et de légitimité. C’est précisément la vocation du pouvoir spirituel de légitimer le pouvoir temporel.

Pour autant, s’agissant du qualificatif de spirituel, la même ambiguïté subsiste tant que n’a pas été élucidée sa signification : il s’agit, comme on peut s’en douter, du pouvoir ecclésiastique. Il n’empêche que sa désignation sous le vocable de spirituel est problématique dans la mesure où nous imaginons difficilement qu’un pouvoir humain soit exclusivement spirituel. En l’occurrence, l’Église ne peut exercer sa mission de salut qu’à la condition de disposer des moyens idoines : sacrements, liturgie, droit, etc. Or, ces moyens sont, par essence même, autant inscrits dans la temporalité que la loi et le glaive le sont pour le pouvoir temporel. La distinction entre le temporel et le spirituel n’est en conséquence opératoire que si nous renonçons à juxtaposer ces deux notions. Ce qui en réalité est signifié par la distinction du temporel et du spirituel est l’écart entre la condition temporelle historique de l’homme et son accomplissement définitif par la seconde venue du Christ. Il est dès lors beaucoup plus pertinent de distinguer, afin de mieux les articuler, les notions de temporalité et d’eschatologie. Mais cette dernière n’ayant par définition aucune possibilité d’être matérialisée en termes de pouvoir, l’usage du mot spirituel pour désigner le pouvoir ecclésiastique convient par défaut. Tel est, comme nous le verrons chez les auteurs que nous évoquerons, le sens topique de ce mot. Il n’en demeure pas moins que la difficulté posée par la distinction des pouvoirs temporel et spirituel a le grand mérite de mettre au jour le problème d’épistémologie théologique posé par la révélation chrétienne, s’agissant de l’institution du réel humain. À telle épistémologie théologique, et nous le verrons dans les réponses formulées par les thèses réformatrices, anglicanes et catholiques romaines [12] , correspond telle conception du rapport entre le temporel et le spirituel.

Autrement dit, la tâche du christianisme, quelle que soit l’épistémologie théologique adoptée, est de sanctifier le réel humain par l’institution des pouvoirs temporel et spirituel. Par cette affirmation, nous défendons l’idée selon laquelle le christianisme dépasse l’alternative de la sacralisation des pouvoirs politiques aux XVIe et XVIIe siècles ou de leur sécularisation/ laïcisation.

La controverse à propos du serment de fidélité est, de ce point de vue, tout à fait significative, puisqu’à l’arrière-plan du conflit des pouvoirs temporel et spirituel, est en jeu l’originalité théologique de la révélation chrétienne. L’Écriture, tant l’Ancien que le Nouveau Testament, nous donne la clé de cette originalité que nous pouvons résumer par le mot dualité.

Mais cette dualité, parce qu’elle n’est pas complètement nouvelle dans l’histoire des religions et des sagesses anciennes, est à comprendre dans le cadre de l’apparition des religions de la Parole ; ici, le judaïsme et le christianisme. Ce qui caractérise la révélation biblique est de permettre le questionnement de l’ordre du monde au nom d’une autre réalité au regard de laquelle il est jugé. C’est là que réside toute la différence entre les théologies politiques de l’Antiquité païenne et celles élaborées en contextes juifs, puis chrétien : le religieux peut se retourner contre le pouvoir qu’il légitime.

La notion d’alliance dans l’Ancien Testament est celle qui exprime le mieux l’impossibilité de dépasser la dualité, Dieu-homme, créateur-créature. Cette dualité se manifeste par trois types de médiation : le type royal, prophétique et sacerdotal. Ces trois médiations sont autant de voies qui déterminent la fidélité ou l’infidélité du peuple israélite dans son alliance avec Dieu. Chaque représentant de l’une de ces médiations ne peut s’ingérer dans l’une des trois autres car alors un désordre en résulte au sein de l’alliance du peuple israélite avec son Dieu. Cela est particulièrement vrai lorsque le roi s’arroge le rôle dévolu au sacerdoce [13] , et lorsqu’il est infidèle aux rappels prophétiques du respect de la loi. Autrement dit, la fonction royale n’a de signification que dans l’obéissance au seul véritable roi qui est le Dieu unique d’Israël. C’est ainsi que la légitimation religieuse du pouvoir royal peut se retourner contre son détenteur.

Cette indépassable dualité par le truchement de l’alliance et des trois médiations royale, prophétique et sacerdotale est radicalisée au sein du christianisme. La religion du Dieu fait homme en laquelle sont réunies ces trois médiations interdit toute possibilité de sacralisation des pouvoirs politique et religieux. Cet état de fait peut se vérifier lorsque le christianisme devient religion d’empire sous l’empereur Constantin en 313, et confirmé par l’édit de Théodose en 392. Les pouvoirs politiques et l’Église chrétienne devront s’accommoder l’un à l’autre selon diverses modalités [14] . Il existe une modalité byzantine qui s’attache à créer une « symphonie » entre les pouvoirs temporel et spirituel : aux évêques la charge pastorale et le respect de la doctrine chrétienne, aux empereurs le rôle d’évêque de l’extérieur qui leur confère le droit de convoquer les conciles. Ce modèle « symphonique » est adopté par l’empereur Charlemagne, mais il sera de courte durée.

La solution occidentale au problème de la médiation entre l’Église et le pouvoir temporel emprunte de manière décisive une autre voie qui est celle d’un véritable dualisme, quoique jamais complètement réalisé. Celui-ci s’enracine dans la théorie augustinienne des deux cités [15] . Cette théorie est reprise par plusieurs papes, notamment Gélase Ier (492-496) et Grégoire Ier le Grand (590 – 604). Elle donne corps à un ensemble de doctrines que l’historien H.-X. Arquillière a désigné au XXe siècle sous l’expression d’augustinisme politique. L’ambition de cette doctrine aux manifestations multiples est de donner une signification spirituelle et politique à l’édification de la cité du Christ ici-bas. Ce n’est qu’à partir du XIe siècle avec la réforme grégorienne, du nom du pape Grégoire VII (1073-1085), que s’élabore un augustinisme politique exaltant le pontificat. L’évêque de Rome gouverne alors peu à peu l’église sur un mode monarchique que le pape Innocent III (1198-1216) théorise avec la doctrine de la plénitudo potestatis [16] . Le pape, qui dispose désormais du titre de vicaire du Christ, est juge universel de l’Église et ne peut être jugé par personne sauf par Dieu. Cette doctrine de la monarchie pontificale n’est pas sans conséquence politique puisqu’elle appelle à une direction plus énergique de l’ensemble de la chrétienté.

C’est à l’encontre de cette conception du gouvernement de l’Église et de l’unité de la chrétienté au temporel que réagisement les pouvoirs séculiers. La volonté du Saint Empire romain-germanique et des monarchies territoriales française et anglaise est d’exercer au dépend du Siège romain leur suprématie sur l’Église, du moins dans sa dimension temporelle. Il en est ainsi des multiples querelles des investitures à propos de la nomination des évêques, et des questions financières. Deux théoriciens font date à propos de ces querelles : le philosophe politique Marsile de Padoue [17]  et le théologien franciscain Guillaume d’Ockham [18] , qui plaident au début du XIVe siècle en faveur de l’Empire. Leur influence ne sera pas des moindres au XVIe siècle. La réforme de Martin Luther est notamment influencée par les thèses nominalistes du célèbre franciscain. Si l’Église est foncièrement constituée d’individus croyants rendus justes auprès de Dieu, il en résulte une reconsidération complète de sa fonction « médiatrice » pour le salut. La véritable Église n’est plus une institution hiérarchique, mais elle réside dans les élus justifiés par le Christ médiateur entre Dieu et les hommes. C’est l’Église cachée rendue visible par les sacrements du baptême de la de la cène et par la médiation de la Parole de Dieu. L’Église visible, organe extérieur des croyants qui participent désormais tous au sacerdoce, est par ailleurs remise au prince temporel. La cura religionis [19]  revient donc à un laïc.

La thèse luthérienne d’une église invisible et visible appelle par voie de conséquence à une doctrine des deux règnes. Le règne extérieur de la loi, des œuvres et sur les corps appartient au Prince qui, à ce titre, contribue « extérieurement » à la venue du règne du Christ. Le règne intérieur de la grâce, de la foi et sur le salut des âmes appartient au Christ par la médiation de ses disciples et de l’Église invisible et visible pour faire advenir son propre règne. La suprématie extérieure du prince sur les sujets fidèles a pour conséquence ultime de subordonner [20]  l’Église et les croyants au pouvoir temporel, théorie qui favorise dès lors la supériorité du politique sur l’institution ecclésiastique. Il s’agit ici d’un premier renversement complet de perspective par rapport à la conception monarchique de la papauté défendue par l’Église romaine. Toutefois, le dualisme temporel/spirituel est maintenu, mais à l’échelon des territoires germaniques. L’influence de Marsile de Padoue doit aussi être prise en considération car elle constitue une autre mise en cause du pouvoir pontifical. Le schisme « anglican » se situe beaucoup plus dans cette deuxième orientation en requérant une reconduction de la relation « symphonique » entre les pouvoirs temporel et spirituel, comme l’atteste l’instauration de la suprématie royale en Angleterre en 1534.

Cette nouvelle donne théologico-politique aura des conséquences importantes jusque dans la conception philosophique que se fait Thomas Hobbes du rapport de l’Église avec le souverain [21] . Toutefois, la trajectoire anglaise qui nous met en présence d’un monisme politico-religieux systématisé par le théologien Richard Hooker, ne coïncidera pas tout à fait avec les thèses théologico-politiques du roi Jacques.

Le roi Stuart, héritier de la théologie reformée de la doctrine des deux règnes est le défenseur d’un dualisme politico-religieux qu’il devra articuler à la suprématie royale anglaise restaurée par la reine Élisabeth Ire. Ne sera t-il pas à ce titre moins soucieux de s’ingérer dans les doctrines religieuses et donc plus respectueux de la tolérance religieuse ? Entre les thèses politiques des jésuites, celle des presbytériens et du roi Jacques lui-même, c’est l’examen des conséquences théologico-politiques du schisme anglican qui nous permettra de situer ces différences.
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Chapitre I. La suprématie royale sur l’Église d’Angleterre : enjeux ecclésiologiques et politiques




Les conflits des princes séculiers avec l’autorité pontificale au Moyen Âge étaient fréquents, mais ils ne remettaient jamais en cause la nature des relations définies entre le spirituel et le temporel dans le cadre général de la République chrétienne. C’est encore ce climat qui prévaut en Angleterre lorsqu’en 1521 le roi Henri VIII combat avec vigueur les idées théologiques de Luther et reçoit du pape Léon X le titre de « défenseur de la foi » [1] . Il aurait été bien difficile d’imaginer que quelques années plus tard le même souverain provoquerait un schisme entre le Siège romain et l’Église d’Angleterre, qu’à la faveur de cette séparation son fils Édouard VI laisserait pénétrer les principes théologiques des réformes continentales, et que sa fille Élisabeth Ire organiserait de façon décisive l’Église d’Angleterre sous les auspices de son gouvernement suprême et de l’Acte d’Uniformité religieuse. Ce serait oublier qu’Henri VIII, deuxième Tudor à règner sur l’Angleterre depuis la fin de la guerre des Deux-Roses, a le souci grandissant de sa propre succession. Il lui faut à cette fin un successeur mâle. L’échec de son espoir de voir naître un garçon de son mariage avec Catherine d’Aragon, fille du puissant roi Ferdinand V, le conduit à demander le « divorce [2]  ». Ne parvenant pas à ses fins en raison du refus du pape Clément VII, Henri VIII envisage sérieusement de rompre avec Rome en obtenant du Parlement et des assemblées du clergé de Canterbury et de York, le titre de « chef suprême de l’Église d’Angleterre ». Dans le même contexte, il décide d’épouser Anne Boleyn, alors enceinte du futur Édouard VI. Il dispose pour mener à bien sa politique de l’appui de Thomas Cranmer, qui, avec l’accord de Clément VII, devient archevêque de Canterbury en février 1533. Audeley prend la succession de Thomas More comme chancelier et Cromwell est nommé par le roi, en 1535, vicaire général pour les affaires ecclésiastiques. Fort de ces trois appuis, Henri peut passer des intentions à la réalisation du schisme avec le Siège romain que la reine Élisabeth restaurera en 1559. Plusieurs décennies avant l’avènement de Jacques Ier au trône d’Angleterre, les enjeux ecclésio-politiques de la suprématie royale sont capitaux : du côté anglican, plusieurs théologiens de la génération d’Henri VIII à celle d’Élisabeth Ire, notamment Gardiner et Hooker, donnent toute son assise théologico-politique à la souveraineté royale. Du côté catholique romain se pose le problème de l’avenir politico-religieux du catholicisme anglais qui fait l’objet de diverses stratégies : d’une part celle des prêtres séculiers, et d’autre part les jésuites soucieux de la reconquête du royaume. Il reviendra à Jacques Ier de tenter de répondre au dilemme de l’unité politique et de la pluralité religieuse. Du deuxième des Tudors au premier des Stuarts d’Angleterre, un déplacement se sera opérer, à savoir celui de la sortie de l’héritage antique et médiéval à celui de l’entrée dans la modernité de l’âge classique.




1 - La suprématie du roi sur l’Église d’Angleterre : l’actualisation d’une problématique antique et médiévale

Il convient tout d’abord de rappeler que l’instauration de la Suprématie royale en 1534 est précédée depuis environ trois siècles par l’adage selon lequel « le roi est empereur en son royaume [3]  ». Par cette formule bien connue dans les royaumes de France et d’Angleterre, Henri VIII reprend à son compte l’ancienne loi publique romaine que l’empereur Constantin avait lui-même fait sienne pour établir le christianisme comme religion d’empire (religio licita).

C’est cette loi publique qui permit à l’empereur de convoquer le concile d’Arles en 314, le premier concile œcuménique de Nicée en 325 et les autres conciles œcuméniques. L’empereur n’intervenait pas dans les questions dogmatiques et doctrinales, mais seulement au for externe de l’Église, d’où le titre d’« évêque du dehors », titre qui sera repris en Occident par Charlemagne. C’est cette distinction qu’Henri VIII utilise et qui apparaît déjà dans la formule révisée du couronnement : « Le roi maintient les droits et libertés légitimes garanties par les rois chrétiens d’Angleterre, à la sainte Église d’Angleterre qui ne sont pas préjudiciables à sa juridiction et dignité royale. » [4] 

Dans les termes de la loi publique romaine, le roi est donc bien empereur en son royaume ; l’Acte de restriction des Appels à Rome de 1533 et l’Acte de Suprématie [5]  de 1534 sont rédigés exactement dans cet esprit : le roi est tête du « corps politique », en consonance avec le rôle exercé par les empereurs romains :

Bien que le roi soit à juste titre, et comme il se doit, le chef suprême de l’Église d’Angleterre, et que cela soit admis par les assemblées du clergé de ce royaume, cependant, pour le confirmer et l’établir, et pour affirmer la force de la religion du Christ dans ce royaume, ainsi que pour extirper et réprimer toutes les erreurs, hérésies et autres énormités et perversions qui ont cours, il est déclaré par l’autorité du présent Parlement que le roi, ses héritiers et successeurs, qui seront à leur tour rois de ce royaume, doivent être pleinement considérés par tous comme chefs suprêmes en ce monde de l’Église d’Angleterre, appelée Anglicana ecclésia. À ce titre, la couronne impériale du royaume leur garantit non seulement leur titre suprême, mais également tous les honneurs, privilèges, profits ou avantages s’y rapportant ainsi que toutes les dignités, prééminences, juridictions, liées à leur dignité de chef suprême de l’Église [6] .


Par anticipation à cette affirmation la plus officielle, les ducs de Suffolk et de Norfolk déclaraient quatre ans plutôt que « le roi est à la fois empereur et pape absolu en son royaume » [7] . Toutefois, les Actes de restrictions des Appels à Rome et de Suprématie doivent être associés aux notions de souveraineté et de territoire. La souveraineté signifiant le rejet de tout appel à une cour du royaume de la part des sujets, et le territoire, le rejet d’appel à un pouvoir étranger, en l’occurrence, la juridiction du pape. Le roi pouvait invoquer à cet égard une décrétale pontificale de Clément V de 1313 [8]  : l’empereur germanique Henri VII condamnait le roi Robert le Sage de Sicile pour haute trahison, à la suite d’une conspiration dans le nord de l’Italie. Robert le Sage sollicita Clément V et ce dernier lui donna raison.

L’invocation d’une juridiction universelle par l’empereur était donc condamnée ; sans doute faut-il y voir l’éternel conflit de juridiction universelle entre le pape et l’empereur ! Pour justifier sa décision, Clément V s’était appuyé sur les principes de la loi romaine, les axiomes de la loi canonique et les pratiques ecclésiastiques. En vertu de ces principes, le roi était mis en position égale avec un évêque qui disposait d’une juridiction sur le fondement de la loi diocésaine. Le roi acquit ainsi une personnalité juridique de telle sorte qu’aucune juridiction ne pouvait être exercée par une instance extra-territoriale. Le roi était donc souverain en son royaume. Ces principes correspondaient à ceux de l’ancienne loi romaine relative au territoire [9] .

Ce précédent était connu d’Henri VIII, ou du moins de ses conseillers. C’est par un renversement de situation inattendu qu’Henri utilise en 1534 cet argument juridico-canonique contre le pouvoir pontifical. Il y ajoute que le roi n’a pas de supérieur étranger !

La combinaison des principes du territoire et de la souveraineté, et surtout celui selon lequel « le roi est empereur en son royaume, » favorise la juridiction du roi sur le gouvernement externe de l’Église, au sens constantinien du terme. Telle est le fondement juridique qui inspire l’opposition d’Henri VIII à la juridiction pontificale, excepté les cas d’hérésies qui relèvent des questions religieuses stricto sensu. Par ailleurs, la revendication d’Henri VIII à convoquer les conciles s’appuie aussi sur la pratique romaine contre laquelle aucune pratique ecclésiastique ne s’était jamais élevée. Les pratiques françaises allaient également dans ce sens. Il est important sur ce point de rappeler que c’est par l’usage de ces précédents historiques que les termes temporel et spirituel acquirent une signification différente : « Tout l’ordre externe de l’Église appartient à la charge du prince. » [10] 

Ainsi, en 1533, le roi d’Angleterre invoque le Code justinien pour insister sur son devoir de protéger la foi, et pour stigmatiser l’abus du terme spirituel [11] . Il n’en demeure pas moins que ce devoir qui résulte du titre de « tête suprême » de la fonction royale n’est pas exactement comparable avec la magistrature des empereurs byzantins et francs et des rois anglais du Moyen Âge. La nouveauté réside, comme nous l’avons fait remarquer, dans le principe de la souveraineté personnelle et territoriale. L’articulation de la souveraineté sur un territoire avec le concept de « roi, empereur en son royaume » est incontestablement ce qui exprime le mieux l’esprit des Actes de restrictions des Appels et de Suprématie.

En outre, par l’exercice de la juridiction royale sur le gouvernement externe de l’Église, il est fait appel à la « plénitude du pouvoir » transférée du pape au roi. Autrement dit, Henri VIII reprend la pratique romaine tardive du principe de corporation :

Où il est manifestement déclaré et exprimé, par diverses et différentes vieilles histoires authentiques et chroniques, que ce Royaume d’Angleterre est un Empire et tel a été accepté par le monde, gouverné par le chef et roi suprême ayant la dignité et l’État royal de la Couronne impériale du même, auquel un corps politique, formé de toutes sortes et degrés de gens divisés en termes et par les noms de spiritualité et de temporalité, est lié et doit montrer, après Dieu, une humble et naturelle obéissance [12] .


Cette affirmation de l’Acte de restrictions des Appels fait du corps ecclésiastique une partie constitutive du royaume et est, pour ce motif, subordonné au souverain. Ce texte justifie l’ancienne distinction romaine entre les matières externes et internes. Concrètement, les matières externes concernent les institutions, offices, coutumes, administrations, propriétés, discipline et l’organisation ecclésiastique. Cependant, dans cette approche corporative de la vie externe de l’Église, apparaît une différence majeure par rapports aux précédents médiévaux : Henri VIII répudie la notion devenue trop large de spirituel qui concernait autant les causes ecclésiastiques que les personnes. En d’autres termes, le souverain Tudor se réapproprie le modèle constantinien du gouvernement romain sur les matières externes à la vie de l’Église en l’adaptant aux préoccupations politiques nouvelles du XVIe siècle, à savoir la souveraineté territoriale de l’État. Élisabeth Ire n’agit pas différemment en 1559 en ayant recours au titre plus atténué de « gouverneur suprême de l’Église » [13] . La reine se défend d’exercer un pouvoir de régulation de la doctrine et de remplir des fonctions d’ordre purement spirituel. Son pouvoir dans l’Église est défini comme équivalent à celui qu’avaient exercé son père et son frère : « L’acte renouvelait dix actes d’Henri VIII et un acte d’Édouard VI. » [14]  Elle ne peut, par conséquent, s’arroger le pouvoir d’administration du culte divin au-delà des prérogatives exercées par ses deux prédécesseurs. Mais le pouvoir séculier est, dans les faits, le juge suprême de la doctrine et du rituel, et la source de la discipline ecclésiastique par l’intermédiaire de la High Commission [15]  et des visiteurs royaux, ces derniers devant contrôler l’application des lois de Suprématie et d’Uniformité. Mais pouvait-il en être autrement ?

Henri VIII et Élisabeth Ire ne sont pas Luther et encore moins Calvin. La volonté politique de rompre avec le Siège romain ne revenait pas pour Henri VIII à adhérer aux thèses théologiques des Réformes continentales. Il lui fallait donc canaliser par la Suprématie royale le risque de débordement doctrinal. Henri, schismatique, restera catholique jusqu’à sa mort ! Élisabeth, hostile à Rome, ne souhaite pas pour autant embrasser le « protestantisme », du moins pas dans ce qu’il a de plus radical. Elle tient compte des « acquis » de la Réforme du règne de son demi-frère Édouard VI tout en apportant une inflexion doctrinale plus favorable aux catholiques de son royaume. Le Book of Common prayer de 1559 en apporte l’attestation liturgique, à la grande déception des réformateurs anglais qui rêvaient d’une Église sur le modèle genevois. C’est donc la « via média » qui l’emporte en vertu de la volonté du prince. Le monisme, autrement dit le rapport coextensif et unitaire entre le royaume et l’Église est bien l’esprit qui domine la politique des Tudors et de leurs soutiens ecclésiastiques. La fascination qu’exerce le modèle constantinien, auquel il faut ajouter celui de la royauté israélite et de l’épître de saint Paul aux Romains XIII, 1-8, n’est pas en effet propre à Henri VIII. Son soutien ecclésiastique le plus proche, Stephen Gardiner, publie en 1535 un traité [16]  particulièrement significatif de la conception henricienne et plus tard anglicane, du rapport de l’Église avec la Couronne :

Je ne vois point de raison que l’on s’offense davantage du titre de chef de l’Église (Head of the Church) donné au roi que du titre de chef du royaume d’Angleterre (Head of the realm of England) […]. L’Église d’Angleterre est faite de mêmes sortes de gens que ceux compris sous ce mot de royaume et dont on dit que le roi est le chef. Si l’on fait de lui le chef du Royaume d’Angleterre, ne sera-t-il pas le chef des mêmes personnes quand elles constituent l’Église d’Angleterre ? Quelle folie ne serait-ce pas d’admettre qu’un même homme qui vit en Angleterre est assujetti à son roi comme à son chef et d’affirmer qu’il n’est point sujet dès qu’on le dit chrétien [17]  ?


Nous retrouvons le même esprit défini dans le préambule de la loi de 1533 interdisant les appels à Rome. Mais il faut attendre les années 1590, alors que la fin du règne d’Élisabeth est relativement proche, pour voir formuler de façon systématique une théologie politique de la Suprématie royale, avec Richard Hooker, à l’encontre des puritains-presbytériens.





2 - La suprématie royale selon Richard Hooker (1554 ?-1600) : entre monisme et doctrine des deux règnes

Hooker n’établit pas de distinctions entre les titres de « chef suprême de l’Église » et de « gouverneur suprême de l’Église ». Il entreprend néanmoins une défense rigoureuse de la suprématie royale dans le livre VIII du Traité des lois de la politique ecclésiastique [18] . Par ailleurs, il reproche à ses adversaires puritains de dénier à un laïc la suprématie tant au spirituel qu’au temporel. Selon Hooker, ce titre se justifie par le principe d’identité du royaume et de l’Église. Mais son argumentation porte d’abord et avant tout sur le plan théologique : contrairement à ce que pensent les puritains, le titre de « chef » ou de « tête » n’appartient pas qu’au Christ seul, car le Christ et le roi ne disposent pas de ce titre de la même manière.

C’est ainsi que Hooker explicite la triple différence : dans l’ordre [19] , le Christ est purement et simplement chef de l’Église, alors que le roi ne l’est que « sous le Christ » ; dans le degré [20] , le Christ est souverain universel, alors que le roi n’a autorité que sur l’Église de son royaume ; la distinction est enfin dans le genre de leur pouvoir [21] , car le Christ exerce une souveraineté invisible sur l’Église corps mystique, et le roi, quant à lui, exerce une souveraineté visible sur l’Église comme société politique. Autrement dit, en s’attachant à défendre la suprématie royale au moyen d’arguments théologiques et notamment de nature christologique, Hooker prend position en faveur de deux thèses : d’une part, celle du monisme, devenue classique depuis l’union de la Couronne et de l’Église en 1534 et 1559, et celle de la doctrine des deux règnes dont on voit les contours se dessiner par la distinction entre le règne du Christ et celui du souverain sur l’Église ; monisme et dualisme sont ainsi les deux pôles majeurs de la tension entre théologie et politique au sein de l’œuvre de Hooker. Par ailleurs, théologien au temps de la monarchie mixte des Tudors, Hooker n’exalte pas la royauté au point de mettre dans l’ombre le Parlement. Cette institution a aussi une double fonction, civile et religieuse : « Le Parlement n’est pas une cour simplement temporelle, qui ne pourrait se mêler que d’affaires de cuir ou de laine. » [22]  Concrètement, le roi dispose de plusieurs sortes de prérogatives sur l’Église que nous pouvons résumer ainsi :


	le droit de convoquer et de dissoudre les assemblées publiques est une prérogative de la souveraineté ; les affaires de l’Église étant publiques, elles ne peuvent échapper à ce droit ;


	la prérogative royale en matière de législation religieuse n’est qu’un aspect particulier de son pouvoir législatif ; elle s’applique aux cours ecclésiastiques et c’est bien ici que l’on doit parler de « juridiction suprême » [23]  ;


	il appartient aux rois de nommer les évêques [24]  ;


	enfin, le roi ne saurait être passible d’excommunication [25] .




Revenons sur le second point : le pouvoir de déterminer des lois religieuses appartient à l’Église à qui ces lois sont destinées ; cependant, Hooker considère que le consentement à la fois des laïcs, du clergé et de la Couronne est indispensable [26] . Néanmoins, d’après la loi, il n’y a pas de pouvoir plus grand que celui du monarque ; celui-ci est donc considéré comme détenant une autorité qui n’est soumise ni au pape à l’extérieur du royaume ni aux dignitaires de l’Église à l’intérieur du royaume. Ceux-ci ne représentent qu’une fraction de la nation [27] . Rappelons que cette conception de l’articulation des pouvoirs ecclésiastique et politique dépend de la théorie et de la réalité de la communauté chrétienne : quand la communauté embrasse politiquement la vraie religion, elle devient aussi l’Église [28] . D’une manière générale, les thèses de Hooker sur la politique ecclésiastique, les relations de l’Église avec la société, l’origine de la société et de l’État, le droit divin et l’autorité du roi sur l’Église montrent bien qu’elles sont autant éloignées de ses adversaires puritains que des thèses ecclésio-politiques des défenseurs du Siège romain. C’est à partir d’une pensée qui se situe en fait au croisement de l’héritage philosophique médiéval et de la Réforme protestante qu’il met en œuvre une théologie politique de l’Église propre à l’esprit anglican. Son attachement à la philosophie politique aristotélo-thomiste le conduit à concevoir l’Église comme une société visible ; c’est à ce titre que l’Église d’Angleterre est coextensive à la société politique, le roi assurant l’unité de l’une et de l’autre [29] .

Richard Hooker meurt trois ans avant l’avènement de Jacques Ier d’Angleterre. Il est donc fondamentalement un théologien élisabéthain. Il croit encore possible de réaliser une synthèse entre la théorie médiévale du pouvoir politique et la montée en puissance de la souveraineté étatique sur les affaires religieuses au XVIe siècle. Si le roi-théologien Jacques se révélera très proche de l’anglicanisme de Hooker, il n’aura pas tout à fait la même conception de la légitimité de la souveraineté royale : son conflit avec la papauté et les théologiens de la seconde scolastique le montrera amplement. Mais Richard Hooker aura néanmoins donné toute son assise à la doctrine de la suprématie royale [30] .

Pour autant, c’est bien cette doctrine corrélative de la question de la paix et de l’unité qui pose problème, tant dans l’Église d’Angleterre que chez les tenants du Siège romain, avec toutes les conséquences qu’elle implique pour la cohérence politique du royaume. Il en est ainsi de la politique des jésuites qui, en raison de leurs positions trop exclusivement favorables à Rome, créent un malaise au sein de la communauté catholique anglaise. Le clergé séculier, principalement, tient à rester fidèle à la Couronne.

Dans les années 1590, une division apparaît entre les catholiques loyaux à la reine, d’un point de vue politique, et dont les pratiques religieuses ne sont pas suspectes de complicité dans des complots religieux, et le groupe dirigé par les jésuites. Cette division devient particulièrement évidente parmi les catholiques emprisonnés à Wisbeach où, vers 1594, naît une violente controverse entre le parti des jésuites et le clergé séculier que l’on connaît sous le nom d’« Appelants ». La controverse entre les deux tendances reflète une opposition beaucoup plus large entre le « parti anglais » et le « parti espagnol ». Ce sont précisément les théories politiques des jésuites que nous devons d’abord mettre en lumière. Nous nous limiterons ici à la pensée politique de Francisco Suarez et de son coreligionnaire anglais, Robert Parsons.





3 - Quelques aspects de la pensée politique de Francisco Suarez dans le De Legibus et le Defensio Fidei


Le pape Paul V commande à Francisco Suarez (1548-1617) en 1613 un ouvrage dans lequel il doit récuser les thèses ecclésiologiques et politiques de Jacques Ier d’Angleterre. Il corrobore à cette occasion sa pensée juridique développée dans le De Legibus [31] . Le théologien jésuite espagnol joue donc sur le tard un rôle capital dans la controverse sur le serment de fidélité. À la différence du cardinal Bellarmin, Suarez n’est pas un ecclésiastique qui occupe des charges dans le gouvernement de l’Église conjointement à ses tâches universitaires. Il est avant tout un esprit spéculatif, comme en atteste l’ensemble de ses travaux, dominés par la mise en œuvre d’un système métaphysique. Héritier de la tradition de pensée scolastique, d’abord de saint Thomas, mais aussi de Duns Scott et Guillaume d’Ockham, Suarez invente ni plus ni moins la pensée suarézienne !

Sur le plan politique, il s’avère assez fidèle au postulat aristotélo-thomiste selon lequel la politique est conaturelle à la condition humaine. Il en déduit la conception d’une autorité qui ne revient de droit qu’à l’ensemble de la multitude. Celle-ci n’appartient qu’au peuple considéré comme un tout, l’individu pris isolément ne saurait l’exercer. Par conséquent, chaque fois qu’une personne détient cette puissance publique, elle ne peut en avoir été investie que parce que le peuple tout entier lui a conféré de son plein gré le droit de l’exercer. Autrement dit, le principe qui attribue à Dieu l’origine immédiate de l’autorité n’a de sens qu’en vertu du droit naturel [32] . C’est par ce droit que l’autorité est voulue par Dieu, au moyen de tous les organes de la société qui lui sont nécessaires pour parvenir à ses fins. Mais plusieurs précisions s’imposent sur cette question essentielle. La communauté politique n’existe en tant que société parfaite que lorsque les volontés se sont liées librement en vue de la poursuite du bien commun [33] .

Dès que cette société est formée, Dieu lui attribue l’autorité politique sans laquelle elle ne peut subsister. Il convient ici de souligner un point capital de la pensée de Suarez : Le rapport de l’autorité à la société n’équivaut pas d’emblée à celui de la relation entre la forme et la matière : la société est d’ores et déjà constituée antérieurement à l’autorité ; cette dernière est conçue ni plus ni moins comme une propriété nécessaire à la mise en œuvre de la société :

La raison naturelle prescrirait de reconnaître le pouvoir comme absolument nécessaire à la conservation et l’équité de la république humaine. Le signe en est donc d’être, dans une telle communauté, comme une propriété découlant de la nature ou de la création et de son institution naturelle [34] .


Il en résulte que c’est le choix du régime qui engage la forme de l’autorité. D’une manière générale, la société ne peut l’exercer par elle-même qu’à titre exceptionnel :

En effet, c’est rarement ou jamais que le pouvoir est détenu par toute la communauté, de telle sorte que le pouvoir soit immédiatement exercé par celle-ci [35] .


Dans les faits, elle transfère le pouvoir aux gouvernants. Cela constitue un autre aspect capital de la théorie politique suarézienne. Le pouvoir n’est pas délégué par le peuple ; il s’agit d’un transfert ou d’une translation [36] , selon les trois types traditionnels de gouvernement : la monarchie, l’aristocratie ou la démocratie, ou bien encore selon une forme mixte constituant ces trois régimes :

En effet, selon la philosophie morale commune, il peut y avoir trois régimes politiques, la monarchie d’un seul prince suprême, qui est une personne singulière, l’aristocratie d’un conseil suprême ou d’un tribunal formé par plusieurs notables, et le pouvoir démocratique constitué par les suffrages de l’ensemble du peuple [37] 


Enfin, le transfert ou la translation de l’autorité s’effectue à partir d’un pacte explicite ou tacite entre la société et la personne, ou l’assemblée, à qui est conféré le pouvoir. Ce pacte, qui est la condition nécessaire de la légitimité du pouvoir, en fixe en même temps les limites et le mode d’exercice. La communauté, agissant dans la plénitude de son autorité souveraine, détermine les conditions où le pouvoir doit s’exercer. Elle le transmet tout entier ou partiellement, le distribue entre un particulier et une ou plusieurs assemblées :

De ce que nous venons de dire, il s’ensuit que le pouvoir civil, chaque fois que nous le trouvons en un seul homme ou prince, légitimement et selon le droit ordinaire, provient du peuple et de la communauté, soit de manière prochaine, soit de manière éloignée, autrement il ne pourrait être détenu de manière juste. Tel est l’avis commun des théologiens (Thomas… Cajetan… Vitoria…) [38] .


Elle s’en réserve même l’exercice dans certains cas, selon la constitution qu’elle adopte, constitution écrite ou fixée par l’usage. En outre, il importe peu que le pacte nécessaire soit explicitement ou implicitement consenti :

Il suit de là deuxièmement que le pouvoir est dans le principe suprême de la manière et dans les conditions sous lesquelles il a été donné et transféré…, cela est comme une convention entre la communauté et le prince et donc le pouvoir reçu n’excède pas dans sa modalité le don ou la convention. Quelle sera cette modalité s’il n’y a pas d’écrit, c’est surtout par la coutume que l’on doit l’établir [39] .


Des deux côtés, l’obligation est stricte : le sujet doit l’obéissance absolue, mais le représentant du pouvoir n’agit légitimement que dans les limites de la constitution ; il n’a point le droit de transformer en tyrannie l’autorité que lui a confiée la communauté. Que le pouvoir se transmette par hérédité ou soit seulement possédé à vie, ou même que le chef ne soit élu que pour une période déterminée, dans tous les cas, c’est en vertu du pacte initial qu’il possède l’autorité. Mais la communauté ne peut plus reprendre ce qu’elle a librement transféré :

C’est pourquoi il n’est pas absolument vrai que le roi en son pouvoir dépende du peuple même s’il l’a reçu de celui-ci, parce qu’il aura pu en dépendre, comme on dit, puis ne plus en dépendre pour le conserver s’il l’a reçu entièrement et absolument [40] .


Seules des nécessités tout à fait exceptionnelles, se rattachant au salut suprême du pays, pourraient autoriser la reprise de ce pouvoir [41] .

Nous pouvons ici en venir au versant ecclésio-politique de la pensée de Suarez, qui pose une autre limite à la théorie du transfert de l’autorité. Dans le Defensio Fidei, Suarez explique que la communauté politique, société parfaite en son ordre, n’exclut pas l’Église fondée par le Christ comme société parfaite avec sa fin propre. Les différences spécifiques entre ces deux sociétés ne mettent pas non plus dans l’ombre la supériorité de l’Église. Celle-ci est immuable en face des pouvoirs humains changeants et sa finalité spirituelle est universelle, à la différence des pouvoirs civils particuliers [42] . En outre, ce qui spécifie l’Église par rapport au pouvoir temporel est son institution directement divine, et tout particulièrement l’institution pontificale, revendication formulée par le pape Grégoire VII dans les Dictatus papae, contrairement à l’origine de droit naturel et humain des gouvernements temporels [43]  : « La fin de la puissance ecclésiastique est surnaturelle ; la civile est contenue tout entière dans le plan de la nature ; celle-là est spirituelle, celle-ci matérielle ; celle-là éternelle, celle-ci temporelle. » Suarez préconise aussi que si un pouvoir peut être directement dépendant d’un autre, il peut l’être également indirectement. C’est très exactement la relation de dépendance qu’entretient le pouvoir temporel à l’égard de l’Église en raison de sa fin surnaturelle, qui est à ce titre supérieur à celle, naturelle, de l’ordre politique. Le pouvoir indirect dont dispose l’Église lui confère le droit d’intervenir dans le champ d’action du pouvoir temporel si celui-ci porte atteinte par ses lois au salut des âmes et au bon fonctionnement des institutions ecclésiastiques. Le pouvoir indirect, selon Suarez, est à la fois directif et contraignant car il appelle à des sanctions canoniques, jusqu’à l’excommunication et la déposition [44] .

Tel est bien le cœur de la controverse qui oppose Jacques Ier à Suarez comme à Bellarmin, lors de l’affaire du serment de fidélité. Suarez est, précisions-le, plus exigeant que Bellarmin dans son opposition au pouvoir régalien, en invoquant le droit de tyrannicide. Par ailleurs, il développe une analyse critique beaucoup plus fine que celle de Bellarmin, du serment de Jacques Ier [45] . C’est dans le contexte du conflit qui oppose le roi Stuart au Siège romain que Suarez élabore sa théorie de la légitimité du tyrannicide. Il fait sienne la traditionnelle distinction du tyran d’origine et du tyran d’exercice, en mettant en évidence plusieurs hypothèses [46] . Suarez affirme ainsi qu’aucune personne privée ne peut tuer un tyran sans disposer d’un mandat public, à l’exception du tyran d’origine, la notion d’un mandat étant alors implicite. La perspective de renverser le pouvoir d’un tyran d’exercice est tout autre car il s’agit au départ d’un souverain légitime. La mise en œuvre du tyrannicide suppose alors au préalable la déposition constitutionnelle du tyran avec l’accord du pape, ou que le pape ait excommunié et déposé le tyran comme hérétique [47] .

On l’aura compris, la théorie suarézienne de l’origine divine du pouvoir temporel par la médiation du droit naturel n’est guère conciliable avec celle du droit divin direct des rois, la notion de droit naturel n’ayant pas son équivalent chez le roi Stuart. De plus, si l’obéissance des sujets à leur prince est absolue chez les deux théoriciens, la doctrine du tyrannicide contredit l’interdiction jacobéenne du droit de résistance. Enfin, s’agissant du rapport entre les sphères temporelle et spirituelle, aucune conciliation n’est possible entre la doctrine du pouvoir indirect du pape et celle des deux règnes de Jacques Ier.

À la lumière de ce bref commentaire de la doctrine politique de Suarez, nous sommes maintenant en mesure de nous faire une idée assez précise de l’opposition irréductible entre l’Église tridentine et la Couronne anglaise au temps des Tudors et du premier Stuart, à son avènement en 1603. La pensée politique anglicane qui se coule dans la théorie de la suprématie royale ne peut guère être en phase avec les thèses jésuites.





4 - La controverse élisabéthaine des prêtres séculiers avec les jésuites : un conflit entre deux fidélités



1 - L’affaire des « Appelants »

Le conflit qui oppose les prêtres séculiers aux jésuites est tout à fait capital pour comprendre la situation de la communauté catholique anglaise à l’avènement de Jacques Ier [48] , l’affaire des prêtres « Appelants » et leur différend avec les jésuites constituant indubitablement le dernier legs de la politique religieuse de la reine Élisabeth à son successeur. L’opposition irréductible de ces deux stratégies ecclésiastiques sera déterminante dans l’attitude que Jacques adoptera envers ses sujets catholiques. Elle le conduira à l’imposition du serment de fidélité.

Relatons pour commencer les événements qui se déroulent dans les années 1590 à 1600. Dans les dernières années du règne d’Élisabeth, un certain nombre d’ecclésiastiques anglais, tout en demeurant fidèles au souverain pontife, souhaitent promouvoir sans schisme et sans rébellion une Église nationale. Ils rejoignent le gallicanisme [49]  existant en France, élaborent des théories clairement exposées en un long mémoire adressé au pape Clément VIII (1592-1605) au nom du clergé séculier anglais. Les pages de ce mémoire contiennent aussi un ensemble d’accusations contre la Compagnie de Jésus. En 1596, plusieurs d’entre eux forment une association qui soumet une pétition au pape en vue de la nomination d’un évêque en Angleterre. Le jésuite Parsons réagit immédiatement en demandant à Rome de ne pas répondre à cette requête. Il obtient ainsi la nomination de l’un de ses partisans en 1598, George Blackwell, pour prendre la tête du clergé séculier, avec le titre d’archiprêtre :

Il n’y avait qu’une restriction à ces pouvoirs, c’est que l’archiprêtre ne pourrait en user, sans avoir pris d’abord le conseil et avis du provincial anglais des jésuites. Les vœux des Pères étaient réalisés. Ils n’avaient plus qu’un souci : choisir avec discernement celui qu’on allait investir de la dignité nouvelle. Il fallait que ce fut un ami et quelque chose de plus, un instrument. George Blackwell offrait toutes les garanties désirables [50] .


Les séculiers font appel de cette nomination, mais elle est confirmée par décision papale du 6 avril 1599. Ils sont contraints de se soumettre à son autorité. Très vite cependant, Blackwell accuse de schisme ses « ouailles », et, après de multiples intrigues, trente des prêtres de Wisbeach se pourvoient en appel devant Rome, ce qui aggrave ainsi considérablement les tensions :

Plusieurs prêtres s’émurent d’abord des ordres impérieux, qui leur venaient du nouvel archiprêtre […]. Mais bientôt la querelle s’envenima, les jésuites entrèrent en scène : on échangea de part et d’autre des libelles et des pamphlets, tandis que l’archiprêtre privait de leurs pouvoirs et même déclarait schismatiques les prêtres récalcitrants [51] .


Clément VIII est prévenu contre eux, mais l’influence de Béthune, ambassadeur du roi de France auprès du pape, modifie l’attitude du souverain pontife :

Sans contredire ouvertement les paroles du pape, Béthune insinue que ces prêtres étaient peut-être des coupables, mais qu’ils pouvaient être aussi des calomniés. On avait entendu leurs accusateurs, pourquoi n’écouterait-on pas leur défense ? Clément VIII se rendit à la sagesse de ces raisons et déclara qu’il les recevrait volontiers [52] .


De façon concomitante, le gouvernement tend à favoriser les catholiques loyalistes dans la dernière décennie du règne, en suspendant les poursuites et les peines dont ils font l’objet pour motif de dissidence. Cette position, jamais officialisée, donne matière à accroître les dissensions entre les deux groupes catholiques et à entretenir en vain parmi les séculiers l’espoir d’une relative tolérance religieuse ; les catholiques qui se donnent des fins purement spirituelles et qui reconnaissent pleinement la suprématie et la légitimité de la Couronne pourraient jouir d’une certaine liberté de culte. Plusieurs prêtres séculiers interviennent en faveur de la tolérance, tel le P. Mush qui se dit étonné que le gouvernement soit tellement aveugle qu’il est incapable d’imaginer une certaine forme de tolérance, dans des conditions qui délivreraient les catholiques de cette oppression [53] .

Un autre prêtre, William Watson, publie en 1601 un long pamphlet accusant les jésuites de déloyauté envers la reine et réclamant contre eux d’impitoyables sanctions. Il ne craint pas de dénoncer lui-même à l’attorney général [54]  ses propres coreligionnaires et de les exposer aux pires châtiments. Il est un moment soutenu par William Cecil et par l’évêque anglican de Londres, Richard Bancroft. Autour de lui se groupent les « Appelants », des prêtres catholiques demandant l’expulsion des jésuites et l’établissement d’une sorte de modus vivendi entre le gouvernement et Sa Majesté, et une minorité de « papistes » renonçant à toute action politique subversive. Un prêtre, Thomas Bluette, une fois libéré de prison, entre en relation étroite avec Richard Bancroft. Par son intermédiaire, il contacte quelques membres influents de la Chambre des communes, soucieux d’apaisement. Thomas Bluette obtient ensuite la permission de gagner Rome pour s’y entretenir avec le souverain pontife Clément VIII de la situation des catholiques en Angleterre [55] .

De leur côté, les jésuites, quoique grandement perturbés par la politique habile du gouvernement, ont peine à croire que ce dernier reconnaîtra une véritable liberté de culte aux catholiques anglais. Ils défendent leur position dans deux textes importants [56] . Toute concession qui serait faite par le gouvernement anglais devrait être chèrement payée par le pape et par l’Église [57] . La politique du clergé séculier mène directement à l’exclusion de l’autorité papale sur l’Angleterre. Selon eux, l’octroi d’une réelle liberté aux catholiques passe par l’abolition des lois pénales. En outre, si le gouvernement souhaitait prendre cette mesure radicale, il en serait empêché par l’opposition du clergé anglican et des puritains [58] . Dans ces deux textes, l’idée soutenue est que la reine encourage le parti séculier uniquement pour profiter de leurs efforts. La reine n’admettra jamais la possibilité d’une quelconque autorité du pape sur l’Angleterre et elle sait bien qu’« en concédant la liberté de conscience aux catholiques, elle ne pourrait jamais les lier suffisamment à elle pour qu’ils acceptent de se séparer de leur Gardien suprême » [59] .

Ces deux textes reconnaissent ouvertement que le Siège romain est hostile à l’État anglais et soutiennent que la reine « ne placerait jamais les catholiques dans une situation où ils n’auraient plus à craindre ou à subir de persécutions » [60] . Bien au contraire, elle « continuera à diviser et désunir les catholiques et […] les persécutera sous couvert de nécessité politique » [61] . Elle aurait soutenu l’Appel à Rome uniquement dans le but de semer la discorde au sein de l’Église et de faire naître une animosité à l’encontre des jésuites. Son intention est belle et bien de « fomenter la discorde entre les catholiques en vue de les contrôler tous… » [62] .

Influencé par le rapport des jésuites, Clément VIII interdit la publication des textes susceptibles d’attiser l’inimitié séparant jésuites et « Appelants ». Beaucoup de ces derniers veulent mener une lutte sans merci contre la Compagnie de Jésus, d’autant plus qu’ils bénéficient de l’appui tacite et efficace du gouvernement. Une littérature hostile aux jésuites circule librement à travers le royaume et des négociations ont lieu avec des ministres d’Élisabeth en vue de créer une atmosphère de détente et de compréhension. Mais Rome interdit ces négociations et les condamne. Finalement, Thomas Bluette et quelques autres « Appelants » échouent dans leur mission auprès du Saint-Siège. Au mois d’octobre 1602, probablement inquiété par les négociations entre les « Appelants » et le gouvernement, Clément VIII envoie un bref à George Blackwell lui défendant de consulter les jésuites et lui ordonnant de choisir pour auxiliaires trois « Appelants » [63] . En même temps, le souverain pontife renouvelle l’interdiction de publier des écrits tendancieux sur les jésuites et les « Appelants ». De même, il interdit expressément la poursuite de pourparlers avec les représentants du gouvernement royal, pourparlers dont le résultat eût été de porter atteinte à l’intégrité de la foi et de la doctrine catholique.

On constate la même position fermée du côté d’Élisabeth. Après avoir longuement examiné l’attitude des « Appelants », elle se prononce finalement contre eux : « Elle [ajouta] que véritablement elle louait et approuvait la bonne intention des dicts prêtres […] que son peuple ne soit pas capable de souffrir l’exercice de deux religions, qu’elle se garderait bien aussi d’altérer la paix de son royaume par cette confusion… » [64]  Une même personne ne peut, à ses yeux, être à la fois fidèle à l’Église établie et au trône, en même temps qu’à un souverain étranger. L’époque d’une « coexistence pacifique » ne semblait pas arrivée et l’ère des persécutions allait se poursuivre. Soucieuse de sonder le bon vouloir des « Appelants » et de les dissocier de leurs adversaires, la reine lance, au mois de novembre 1602, une proclamation :

Un édit plus sévère encore que les anciens fut porté contre les catholiques. Religieux et prêtres étaient condamnés au bannissement, s’ils n’avaient, les premiers et leurs adhérents dans les trente jours, les autres dans les trois mois, prêté le serment inacceptable qu’on leur demandait (29 janvier 1603). Une conspiration découverte à ce moment contre le roi d’Écosse et dont on soupçonna les Espagnols d’être les instigateurs, justifiait de plus en plus, aux yeux de la reine, cette mesure violente [65] .


Il y est ordonné aux jésuites de quitter l’Angleterre sous peine de haute trahison, tandis que les « Appelants » sont seulement invités à rejeter l’autorité du pape, « le plus mortel ennemi du pays », et à prêter serment aux lois. Le 29 janvier 1603, treize prêtres catholiques « Appelants » répondent à l’offre de la reine. Ces prêtres veulent dissocier les questions d’ordre strictement dogmatique des problèmes politiques. Ils envisagent donc une absolue soumission au pape pour ce qui concerne la foi, tout en refusant d’accepter une intervention extérieure dans l’ordre des choses établies ne relevant pas directement de leur religion. Leur volonté est d’approuver les lois édictées contre tout catholique accusé de comploter et de troubler la sécurité de l’État, de repousser l’activité des missionnaires venus du Continent, à chaque fois que cette activité semble porter atteinte au prestige et à l’indépendance du royaume.

Il est souvent difficile de juger objectivement le rôle des prêtres « Appelants » [66] . Soucieux d’établir un rapprochement entre la Couronne, le Parlement et les « papistes », ils tentent de demeurer dans un loyalisme irréprochable vis-à-vis d’Élisabeth et de mettre fin à de douloureux conflits. Il peut toutefois leur être reproché d’avoir provoqué une recrudescence de la coercition contre tous ceux qui refusent de se soumettre au gouvernement. Ennemis irréductibles des jésuites, taxés par eux d’aveuglement et de fanatisme, ils espèrent concilier l’obéissance au pape avec celle de la Couronne.

Tous ces événements où se joue l’existence de la communauté catholique en Angleterre à la fin du règne d’Élisabeth, montrent que la tolérance à l’égard des loyalistes est sérieusement envisagée par le gouvernement. Mais son attitude est essentiellement dictée par des considérations politiques consistant à accentuer le clivage entre clergé séculier et jésuite. Le gouvernement envisage l’éventualité d’une rupture totale qui lui permettrait de jouer un rôle d’arbitre. Ces manœuvres prennent fin lorsque la reine annonce que le gouvernement ne peut reconnaître le principe d’une totale liberté religieuse. Par ailleurs, les passions antagoniques dans les rangs catholiques sont telles que l’État n’a plus rien à redouter de ceux-ci, pour quelque temps au moins. Ce serait en effet oublier que l’Influence des jésuites sur les catholiques anglais demeure persistante, notamment en la personne du plus influent d’entre eux, Robert Parsons.
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